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l4airie de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt et un le I novembre, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye êtant assemblé en

session ordinaire, salle du Conseil Municipal, après convocation legale en date du 3 novembre 2021, sous la
présidence de l/onsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présenb :

M. BALDES, Maire.

Mme SARRAUTE, Mme GIROTTI, Mme MERCHADOU, M. CARREAU, l\il. SABOURAUD , M. SERAFFON,

Adjoints, Mme PAIN-GOJOSSo, Mme GRANGEON, l\4. CASTETS, lt/me LUCKHAUS, M. DURANT, Mme

DÙBOURG, Mme THEUIL, Mme BAUDERE, MME HOLGADO, MME SENTIER' M. MOINET, MME ZANA, M.

GADRAT, M. EYMAS, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et reorésentés par pouvoir:

MJROSSARD à I',',BALDES, MME HIMPENS à MME GIROTTI, M. ELIAS à I\4. DURANT, MME BAYLE à MME

MERCHADOU, M. RENAUD à Mme SENTIER

Etait absent:
M. CARDOSO

conformément à l'arlicleL - 2121-15 du code Gênéraldes collectivitês Temtoriales, M. DURANT est élu

secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice | 27

Conseillers présents : 21

Conseillers votants : 26

Pour : 26

Contre l 0
Abstention : 0

,6- Cor{vENÏoN oE coFtNAr{cEMENT pouR Le poge oe Cter oe PRoJET PEr[Es vlLLEs DE DEMAIN '
AuIoRlsArloN DU iiAlRE À $GI{ER

Le Conseil Ùlunicipal délibère à l'unanimité

La ville de Blaye s'est engagee dans une politique de revitalisation de son tenitoire. A ce titre, elle a été retenue

pour faire partie du programme Petiles Villes de Demain (PVD)'

une convention â êtê signée le 16 avril 2021 pour acter l'engagement de la communauté de communes de

Blaye, de la Commune de Blaye et de l'Etat dans ce dispositlf'

Ce programme vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants, et leur intercommunalité'

qui !*."r..ni oes tonctions de centralitês et prêsentent des signes de fragilité, les moyens de concrétiser leurs

iàÈir oà t 
"itoi" 

pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de

i'environnement. Ce programme conslitue un outilde la relance au service des tenitoires.

A cette fin, il permet notamment de bénéticier d'aides afln de revitaliser les centres-villes, et notamment une aide

poui È à.*i.r.nt o'un Cnet oe prqei nàtites Viltes de oemain, financé à hauteur de 750/0 par l'État, la Banque

àes territoires et l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH).

un chef de Projet PVD a étê recruré par la communauté de communes de Blaye. ce chèl de projet intervenant

i. À.rieià egâitaire sw le territoire de Blaye ainsi que sur l'ensemble des autres communes de la CCB, il est

ÀÀceisaire o'Ëtaulir une convention afin de d'éfinir, entre autres, les modalités de collnancement (reste à charges)

de ce poste.

Le reste à charge annuel de ce poste est de 13 884 euros. cette somme se répartie, pour la première année,

comme suit :

- Pour la Communauté de Communes de Blaye, 50% du reste à charge, soit

- Pour la Commune de Blaye, 50% du reste à charge, soit : 6 942 euros

La convention est conclue du 31 aoÛt 2021 au 30 aoÛt 2024

6 942 euros



Les crédits nécessaires sonl inscrits au budget principal M'l4 : Chapitre 012, article 62876.

ll est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tous les documenls

afférents.

lavorable

Fait et adopte à I'unanimité en séance, les iourc, mois et an susdits :

La üêsenle délhérution peut faie !'objet d'un recouts pour excës de Nuvot devant_le ]ibÙnat 
Adninislntil de Bordeaux dans un délai

de deux nois à conpter de sa publicalion et de sa réceptton par le repÉsentanl de I'Etal'

Certrfiê exécutoire pour avoir êté reçu

à la Sous-Prélecture le 16111121
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Pour

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie le 28 octobre 2021 el a êmis un avis


